
  DECLARATION MENSUELLE DES DROITS DE VOTE 

AVRIL 2007 
 

• Société déclarante  : 

 

∗ Dénomination sociale : M6 METROPOLE TELEVISION 
∗ Adresse du siège social : 89 avenue Charles de Gaulle 92200 Neuilly sur Seine 

 
∗ Marché Réglementé (Eurolist) : 

Compartiment A 

Compartiment B 

Compartiment C 

 

 

Nombre total d'actions composant le capital de la société déclarante : 

131 888 690  

 

Nombre total de droits de vote de la société déclarante : 

112 282 621 

 
(Le nombre d’actions auto-détenues privé de droits de vote est arrêté à la date du 30 avril 2007. En application 

de l’article 35 des statuts, « aucun actionnaire, ou groupe d’actionnaires agissant de concert, ne peut exercer 

plus de 34 % du nombre total de droits de vote. En conséquence, dans l’hypothèse où un actionnaire détient, seul 

ou de concert avec d’autres, plus de 34 % du capital, le nombre de droits de vote dont cet actionnaire dispose 

dans les assemblées est limité à 34 % du nombre total des actions de la société et/ou des droits de vote qui leur 

sont attachés. Cette limitation cessera de plein droit de s’appliquer dans l’hypothèse de la suppression de 

l’exigence d’une telle limitation, soit par une décision du CSA, soit dans le cadre d’une modification de la 

Convention entre le CSA et la société ») 

 

Nombre total de droits de vote de la société déclarante, calculé sur la base de l’ensemble des 

actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote : 

131 888 690  

 

 

Cette déclaration résulte de la variation du nombre total d’actions et/ou du nombre total de droits de 

vote publiés antérieurement par la société déclarante. 

 

Lors de la précédente déclaration en date du 18 avril 2007, le nombre total d’actions et de droits de vote 

étaient les suivants  

 

- Nombre total d'actions composant le capital de la société déclarante : 131 888 690 

 

- Nombre total de droits de vote de la société déclarante : 112 301 381 

 

- Nombre total de droits de vote de la société déclarante, calculé sur la base de l’ensemble des actions 

auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote : 131 888 

690 

 

• Présence dans les statuts d'une clause imposant une obligation de déclaration de franchissement de 

seuil complémentaire de celle ayant trait aux seuils légaux  

 

  OUI (article 11 des Statuts : « Toute personne, physique ou morale, agissant seule ou de concert, venant à détenir, un 

nombre d’actions représentant au moins 1 % du capital et/ou des droits de vote ou tout multiple de ce pourcentage sans 

limitation, est tenue dans les délais de cinq jours de bourse à compter du franchissement du seuil, de déclarer à la société, 

par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège social, le nombre d’actions et/ou de droits de vote 

détenus. Pour la détermination des seuils prévus ci-dessus, il est également tenu compte des actions et/ou des droits de vote 



détenus indirectement et des actions et/ou des droits de vote assimilés aux actions et/ou des droits de vote possédés tels que 

définis par les articles L. 233-7 et suivants du Code de commerce. L’obligation de déclaration s’applique en outre dans les 

mêmes conditions lorsque la participation exprimée en actions et/ou en droits de vote devient inférieure à l’un de ces seuils. 

A défaut d’avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux alinéas ci-dessus, les actions excédant la 

fraction qui aurait dû être déclarée sont privées du droit de vote dans les conditions fixées par le Code de commerce en 

matière de franchissements de seuils légaux.  L’intermédiaire inscrit comme détenteur de titres conformément au troisième 

alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce est tenu, sans préjudice des obligations des propriétaires des titres, 

d’effectuer les déclarations prévues au présent article, pour l’ensemble des actions de la société au titre desquelles il est 

inscrit en compte. Les stipulations du présent article ne font pas obstacle à l’application des dispositions de la loi du 30 

septembre 1986 sur la liberté de communication et relatives à la détention du capital ou des droits de vote des sociétés 

titulaires d’une autorisation relative à un service de communication audiovisuelle, ou de toutes autres dispositions résultant 

de la législation en vigueur. ») 

 

 

  NON 

 

Fait à Neuilly, le 28 mai 2007 

 

 

Jérôme LEFEBURE 

Directeur Administratif et Financier 


